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Qu’est-ce que la certification environnementale ?

vidéo



La certification de niveau 2 en Centre-Val de Loire



La certification de niveau 2 en Centre-Val de Loire

A noter :

La démarche CRC® bénéficie d’une reconnaissance 

sectorielle (céréales) de niveau 2 par le ministère 

spécifiquement pour la production de : 

•blé tendre

•blé dur

•seigle

de l’exploitation.



La certification de niveau 3 en Centre-Val de Loire

•Une trentaine d’exploitations reconnues HVE en Centre-Val de Loire

•Essentiellement en viticulture, arboriculture, fruits et légumes

Valorise l’exploitation certifiée HVE

Valorise le produit issu de l’exploitation certifiée HVE



Merci de votre attention


